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AIDE DE L'ANAH EN CAS DE REVENTE DU
BIEN

Par alexdurant, le 29/04/2014 à 18:33

Bonjour, 

Je suis actuellement en train de faire un plan de financement pour un projet immobilier. 

Je compte acheter une maison qui est dans un état particulièrement dégradé. 
Mon projet serait donc de la rénover pour la revendre par la suite. 

J'ai vu qu'il était possible de percevoir des aides de l'Anah en tant que propriétaire occupant. 

Entre l'achat et la revente, ma maison sera considérée comme ma maison principale. 
D'autre part, vu ma situation fiscale personnelle ( peu de ressources annuelles) et l'état de
dégradation de la maison ( un arrêté de mise en péril municipal va être pris bientôt), je pense
rentrer dans les critères d'obtention de subvention de l'anah. 

Ma question est donc la suivante: Est t il possible pour l'anah de me demander le
remboursement des subventions en cas de revente du bien dans un délai de 2 ans entre
l'achat et la revente, sachant que je serai considéré comme propriétaire occupant durant cette
période? 

J'ai vu effectivement qu'il existait des limitations pour les propriétaires-bailleur, mais rien pour
les propriétaires occupant. 

Est ce que mon projet pourrait tomber sur le coup de la fraude à la loi? 

Je vous remercie d'avance pour les éclaircissement que vous pourriez m'apporter. 

Cordialement
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